
 
 
 
 

Paris, le 15 juin 2007 

 
 
Apport par des sociétés du Groupe des Assurances du Crédit Mutuel 

au profit de  Foncière Masséna de soixante-deux immeubles 
d’habitation et de bureaux 

 
Assemblée générale mixte du 30 juin 2007 

 
 

Communiqué diffusé en application des articles 212-34 et 212-27 
du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers 

 
 

L’Autorité des marchés financiers a enregistré le 15 juin 2007 sous le numéro d’enregistrement E.07-105 

l’annexe au rapport de la Gérance de la Foncière Masséna à l’assemblée générale mixte de la société 

convoquée pour le 30 juin 2007. 

 

Le document enregistré par l’Autorité des marchés financiers est disponible gratuitement au siège de la 

Foncière Masséna (42, rue des Mathurins – 75008 Paris), auprès de CM-CIC Securities (6, avenue de 

Provence – 75441 Paris Cedex 09), et sur les sites Internet de la Foncière Masséna (www.fonciere-

massena.com) et de l’Autorité des marchés financiers (www.amf-france.org). 

 

Cotée sur Euronext Paris au compartiment C d’Eurolist, la Foncière Masséna est une Société d’Investissements Immobiliers 
Cotée (SIIC) qui entre dans la composition de l’indice Euronext IEIF « SIIC France ». 
La Foncière Masséna mène aujourd’hui une stratégie ciblée assurant récurrence et sécurité des revenus. La société a généré en 
2006 un chiffre d’affaires de 7 620 K€, en croissance de 39%, et un résultat net de 569 K€.  Elle affichait au 31 décembre 2006 
un ANR (valeurs d’expertises hors droits du patrimoine) de 10,23 € / action, en hausse de plus 40%. 

Informations disponibles sur : www.fonciere-massena.com 
 
Contacts : 
FONCIERE MASSENA ACTIFIN 
Valérie Guillen Ségolène de Saint Martin  
fonciere-massena@acm.fr ssaintmartin@actifin.fr 
 Tél. : 01 56 881 114 
 Fax : 01 56 881 112 

Code ISIN : FR0000037210 


